
Nos ovaires avant leurs honoraires
La santé des femmes* en danger

REFUSONS LA DECISION D'ATALANTE PATHOLOGIE !

En  Ille-et-Vilaine,  le  Laboratoire  Atalante  Pathologie analyse  la  quasi-
totalité des frottis permettant le dépistage du cancer du col de l'utérus. Depuis le 
1er février 2017, il pratique un dépassement d'honoraires (secteur 2) sur la lecture 
de ces échantillons. Cette majoration (acte facturé 23€ par Atalante sur une base de 
remboursement de 15€40) n'est donc pas remboursée par la Sécurité Sociale.

Le dépistage est recommandé pour toutes les femmes* entre 25 et 65 ans, 
tous les 3 ans. Selon l'Institut National du Cancer, 40% des femmes* ciblées par le 
dépistage ne réalisent pas de frottis, ou pas régulièrement, notamment pour des 
raisons socio-économiques.

L'Assurance Maladie a autorisé ce passage en secteur 2 et n'a pas non plus 
revalorisé l'acte depuis 40 ans, arguments qu'Atalante met en avant pour justifier ce 
dépassement d'honoraires.

Mais est-ce à nous, femmes*, de payer ? Est-ce à nous de faire les frais 
d'un différend opposant les médecins et leur payeur qu'est la Sécurité Sociale ?

Ce surcoût va créer un nouveau frein au dépistage, ce qui est contraire aux 
objectifs du plan cancer 2014-2019. Nous avons rencontré Atalante, qui n'est pas 
revenu sur sa décision.

Nous  invitons  toutes  les  femmes  et  toutes  les  personnes  concernées  à 
adresser leurs frottis à un laboratoire ne réalisant pas de dépassement d'honoraires. 
Nous avons informé les médecins, gynécos et sage-femmes rennais·es. N'hésitez pas 
à leur en parler.

Manifestons notre désaccord face à cette décision en écrivant à Atalante, 
soit par mail, soit par voie postale.

Le collectif l'Ut  é  ruse  

« Chacun donne selon ses moyens et reçoit selon ses besoins. »
le Conseil National de la Résistance, lors de la création de la Sécurité Sociale

Plus d'infos : luteruse.noblogs.org ou luteruse@riseup.net

* Nous avons choisi d'écrire "femmes" car nous vivons dans une société binaire où la majorité des personnes s'identifie à un 
genre (femme ou homme) ;  aussi  insatisfaisant que puisse être ce terme au regard de notre souhait  d'inclusion des 
personnes  trans,  intersex·u·é·es  et  refusant  la  binarité  de  genre.  Cette  formulation  est  loin  d'être  aboutie  et  nous  
continuons à chercher à la rendre plus inclusive.


